
POUR LES SAISONNIERS
Besoin d’une adresse administrative 

pour recevoir du courrier ?  
Il suffit de contacter le CCAS de Val d’Isère 

qui vous accompagnera pour vos démarches. 
Ce service est gratuit et ouvert à tous les saisonniers 

qui n’ont pas de domicile stable. 

Comment faire ? 


